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JOUKNAL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET D'U MIDI. 

LYON, 9 MARS 1829. li 

Monsieur le Rédacteur du PRÉCURSEUR.
 T

, 

Lyon, le 9 mars 1829. j 
Monsieur , c 

Les journaux (le la ligue continuent h défendre la p 

peine de mort. Il faut bien leur eu savoir quelque
 fl 

gré, puisqu'ils donnent ainsi l'occasion de repro- „ 

duire les vrais principes sur cette grave matière. La y 
Gazette de France prend le ton plaisant pour en

 r 

parler , et aux partisans de la suppii ssion graduelle 

de la peine de mort, elle oppose les Grotius , les , 

PufTendoif , les Loke ; puis les Montesquieu , les 

J.-J. Rousseau, les Voltaire ; puis elle s'écrie : « Je ^ 

ne soupçonne pas quels noms assez iinposans vous
 t 

pourrez citer contre ceux-là. •» Félicitons d'abord
 t 

la Gazette des autorités dont elle fait choix; et tai-
 ( 

sons remarquer ensuite que si ces grands hommes j 
n'ont pas, à l'époque où ils vivaient, demandé la

 ( 

suppression de la peine capitale, c'est que les mœurs
 ( 

publiques et les institutions les éloignaient égale-
 ( 

ment de cetie idée. Avant la révolution française , 

c'est-à-dire avant l'ère nouvelle de civilisation , 

l'esprit de féodalité , autrement l'esprit de domina-
 ] 

tion d'un côté et d'esclavage de l'autre , érigeait la
 ( 

force en droit. Les hommes supérieurs de ce teins | 

travaillaient bien à faire triompher l'empire de la !
 t 

raison et du droit , mais leurs efforts ne pouvaient 

avoir de succès qu'à mesure que la liberté descendait 

avec les lumières dans les classes nombreuses de la 

société. Leurs idées de perfectionnement social n'au-

raient pas osé s'élever jusqu'à la suppression com-

plète de la peine de mort , en présence des sup-

plices atroces que l'on prodiguait et du régime bar-

bare des prisons et des bagnes. Les publicistes ne 

songeaient guère à examiner si ou non la société 

avait pu s'attribuer légitimement un droit aussi exhor-

bitant. 11 a fallu une révolution complète dans les 

mœurs et dans les lois ; il a fallu que l'esprit de 

doute , puis l'esprit d'examen, et une immense ar-

deur de perfectionnement s'emparassent pour ainsi 

dire de l'humanité tout entière , pour arriver enfin 

à mettre en pratique ce qui n'était d'abord qu'une 

théorie, qu'une utopie, que le rêve de quelques aines 

généreuses. 

Ce n'est donc pas dans le tems passé qu'il faut 

aller chercher des autorités eu faveur des amélio-

rations qui sont elles-mêmes les produits du teins. 

Des idées nouvelles , des besoins nouveaux appel-

lent des institutions nouvelles. De ce que Grotius , 

Puifendoif, Montesquieu , Rousseau, Voltaire n'out 

pas connu la forme du gouvernement constitution-

nel-représentatif tel que nous l'avons , il ne s'en 

suit pas que ce gouvernement soit impossible. De 

ce que ces génies n'ont pas tout prévu, il ne s'en 

suit pas que nos découvertes et nos perfectionne-
mens ne soient pas réels. 

A l'égard de Montesquieu , la Gazette cite en sa 

laveur le livre IV de Y Esprit des Lois. Nous avons 

ce livre sous les yeux, et il n'y est pas question de 

la peine de mort. Au livre VI," il émet des opinions 

qu il serait bien à désirer qu'on voulût admettre. 

•Voici sa pensée principale : « Dans les états modé-

» res, un
 notl

 législateur s'attachera moins à punir 

* les crimes qu'à les prévenir; il s'appliquera plus 

» a donner des mœurs qu'à infliger des supplices.» 

W P
lus loin

 (
c
l
ue

 'a Gazelle écoute ceci): » Les 
» moines et les conq.u rans sont également 001 tés 
S » la dureté des peines. » 

Quant à Rousse.ai , comme il a fondé le Contrat 
social

 sur
 l

a
 è«n»é*.tf»n , il

 a
 bien fallu qu'il admît 

«.oHHtte léguhue tout ce qui résultait de la eouv. u-

ion. Il a été conséquent à un principe trop absolu . s 

[ni exclut les droits naturels antérieurs à tout con- I 1 

rat. Cependant la Gazette a-t-elle lu celte phrase : 

lans le même chapitre du Contrat social qu'elle : 

:ite : On n'a droit de faire mourir , même pour 

'exemple , que celui qu'on ne peut conserver sans < 

langer. Eh bien ! ce principe est-il autre que celui j : 

lue nous voudrions faire prédominer l A l'égard de 

Voltaire, nous prions les amateurs de supplices de 

■élire la défense des Calas et des Sirven. 

Le raisonnement de la Gazette est donc absolu-

ment sans force. 

L'adoucissement des peines, et la progression 

rers l'abolition de la plus effroyable de toutes, est 

xa vœu que nous pouvons, que nous devons expri-

mer aujourd'hui ; car si le prétendu droit de mort 

sst la conséquence du gouvernement der potique , 

l'extinction de ce droit odieux est la conséquence 

du gouvernement légal. Les peines diminuent ou 

augmentent , dit encore Montesquieu , à mesure 

qu'on s'approche ou qu'on s'éloigne de la liberté. 

La Gazette attaque aussi Condorcet , parce qu'il 

aurait demaudé l'abolition partielle de la peine de 

mort, en exceptant les crimes d'état. Elle repousse 

ce principe par la raison que Condorcet a voté la 

mort de Louis XVI. Je suis loin de vouloir justifier 

une telle application, mais le principe en soi-même 

paraît tout à fait juste ; il est identique à celui de 

Rousseau, et il dérive de ce principe plus général, 

qui domine toute cette matière, c'est que l'on n'a 

le droit de. donner la mort que dans le cas de lé-

gitime défense. Ainsi, un citoyen est attaqué, sa 

vie est en danger, il ne peut la sauver qu'en tuant , 

il tue : il a usé d'un droit naturel. La société peut 

aussi être considérée comme un individu : un voisin 

l'attaque les armes à la main ; elle fait la guerre , 

elle est dans sou droit. Un tyran, un Néron , un 

chef de parti s'arme contre la nation, il met son 

existence en péril; la nation use du seul moven qui 

peut la sauver. A cet égard citons Bentham : « S'il 

» y a des cas où l'on ne peut ôter le pouvoir de 

» nuire qu'en ôtant la vie, c'est dans des occasions 

» bien extraordinaires, par exemple, dans des guer-

» res civiles , lorsque le nom d'un chef, tant qu'il 

v vit, suffirait pour enflammer les passions d'une 

» multitude. Et même la mort appliquée à des ac-

» tions d'une nature si problématique, doit être plu-

» tôt considérée comme un acte d'hostilité que 

» comme une peine (1). » 

En tout cela, le principe est évident, incontes-

table. Ce qui est évident aussi, c'est que toute la 

population- éclairée de la France appelle une ré-

forme dans nos lois criminelles. Elle se plaint, elle 

souffre de voir nos places publiques trop souvent 

ensanglantées. Elle voudrait que le gouvernement 

prît plus de soin de réformer nos prisons et surtout 

d'y introduire le régime pénitentiaire , et que l'on 

arrivât progressivement à n'avoir plus en spectacle 

des exécutions qui ne sont point un exemple effi-

cace, comme on le croit vulgairement. Montaigne, 

dont on ne dédaignera pas l'opinion, a dit : «Les 

(1) M. Toroiubert nous pardonnera de n'adopter sou avis 

en ce point qu'avec quelques modifications. Nous croyons que 

c est principalement à l'égard des crimes politiques qu'il faut 

supprimer la peine de mort; bien entendu que ceci ne s'ap-

plique pas à l'état de guerre ; mais, selon nous, le droit de lé-

gitime défense qui résulte de l'état de guerre cesse dès que le 

vaincu n a plus les armes à la main. 11 résulterait .au contraire 

de i'opiuion de Benlham , citée et approuvée par M. Tproin-

bert'ï que le droit de tuer le vaincu subsiste tant que le vaiu-

qucur en juge l'existence dangereuse pour lui. 

( Vôti du Itéilacteav-Géi-ant. ) 

• supplices violens aiguisent les vices plutôt qu'ils 

• ne les mortifient. Ils n'engendrent pas le soin de 

» bien faire : c'est l'ouvrage de la raison et de la 

> discipline; mais seulement le soin de n'être pas 

> surpris en faisant mal. » Montesquieu nous assure 

pie l'expérience a fait remarquer « que dans les 

> pays où les peines sont douces, l'esprit du ct-

> toyen en est frappé, comme il l'est ailleurs par les 

>> grandes. » Finissons avec la Gazette . et oppo-

sons-lui encore l'opinion du célèbre Makintost : 

:< Les peines trop sévères , dit-il , qui ne sont pas 

} en harmonie avec les sentimens de la nature 

» humaine, éteignent sa dignité ; elles sont neutra-

i> lisées , et cessent de produire un effet salutaire 

» sur les mœurs publiques, f La Gazette cite le nom 

de quelques grands hommes; nous, nous citons 

leurs paroles. 

Si ces réflexions ne vous paraissent pas trop lon-

gues, je vous prie de leur accorder une place dans 

votre journal. 

Agréez , etc. H. TOROMBERT , 

^Avocat à la cour royale de Lyon. 

Toute la ville s'était portée hier sur la rive gauche 

du Rhône , et de nombreuses cavalcades de jeunes 

gens masqués ou travestis se disputaient les regards. 

Des scènes plaisautes , gaies , mais d'autres aussi 

d'une nature différente ont attiré l'attention des spec-

tateurs. Sur la route de St-Fond , une élégante ca-

lèche à six chevaux, précédée d'un courrier masqué 

et conduite par des postillons également sous le mas-

que , ayant rencontré et voulu dépasser une voiture 

chargée d'une autre bande de masques , une que-

relle suivie d'un combat s'est élevée entre les con-

ducteurs des deux équipages. La victoire est de-

meurée à l'équipage plébéien , et les passans ont 

été obligés d'iutervenir pour faciliter la retraite des 

vaincus , dout l'un est, dit-on, assez grièvement 

blessé. Sur le pont Morand , un masque ayant 

cru reconnaître dans le maître d'un bel équipage 

un de ces hommes dont la fortune provient du trafic 

honteux connu sous le nom de piquage d'once , le 

poursuivit long-tems de ses invectives. Ces apos-

trophes , que nous sommes loin cependant de croire 

méritées par la personne qui en était l'objet , n'ont 

attiré que les ris moqueurs de la foule , tant est 

odieuse parmi nous cette source de quelques scanda-

leuses fortunes. 

— L'ex-jésuite Sainte, qui, en faisant des re-

cherches pour réfuter M. de Montlosier , a trouvé 

la cause des jésuites si mauvaise , qu'il a changé de 

confession à Genève , est maintenant à Bienne où 

il prêclie avec succès , et doit bientôt épouser une 

bernoise. 

A M. le Rédacteur du PRÉCURSEUR , 

Lyon , 4 mars 189,9. 

Monsieur , 

Nous mettons sous vos yeuxle dernier compte-rendu h l'as-

semblée générale des sociétaires delà Compagnie d'Assurance 

Mutuelle établie à Lyon contre l'incendie. 

11 en résulte 1°, que les valeurs a.-surées au 1" janvier 

s'élevaient à la somme de 72,165.000 fr. , représentant 1111' 

fonds social de garantie de 1,134,770 fr. , a" qu'avec la mo-

dique cotisation annuelle de aij ceutirnes par mille francs, 

on est parvenu non-seulement à payer les Irais de gestion et 

les sinistres, mais à former encore avec l'excédant do ce 

produit, un fonds de réserve s'élevantà lasomme deoi.897 f., 

<iui rend désormais illusoires toutes les chances d'appel de 

tonds.
 lu

o ' J<j *L JnviUI 

iNous vous prions, M. J
c
 rédacteur , de donner quelque 



T/însiiiutîon que nos co associés no'is ont confié l'hon-

neur île diriger, offre liouc une situation très-satisfaisante. 

Une-longue expérience constate qilè la-Compagnie a-ses im-

meubles bien assurés, et qu'elle n'est jamais appelée a remplir 

ie devoir d'assureur , c'est-à-dire qu'il n'y à jamais lieu à un 

.appel extraordinaire de fonds. 

D'autres avantages incontestables établissent la supériorité 

du mode d'Assurance Mutuelle sur tout autre : on peut le» j 

l'appeler en deux mots , économie et sécurité. 

Economie , puisqu'aueun dividende n'est accordé à des 

tailleurs de fonds étrangers. -Sécurité plu? positive et plus 

absolue qu'avec le système d'assurance à prime où le fonds 

capital est toujours à peu près stalionnaire quel que soit 1 ac-

croissement des risques couverts , tandis que dans l'Assurance 

Mutuelle , le fonds de garantie s'accroît en proportion parfaite 

du capital assuré. iNous ne parlons ici que des avantages ma-

tériels : des considérations d'un ordre plus élevé préconisent 

davantage encore une institution si bien appropriée.! tontes 

les idées d'ordre public et de confraternité entre les habi-

lans d'une même cité. 

Les bénéfices dans ce genre d'association tournent tout eu-

tiers au profit des assurés eux-mêmes, et sous ce rapport l'As-

surance Mutuelle porte encore le caractère d'une institution 

municipale, <;ui sans attaquer aucune industrie particulière , 

présente un caractère spécial d'utilité. L'administration qui 

-Ja dirige se conforme avec soin aux ordonnances et aux régle-

wns qui l'instituent, et s'applique a l'améliorer par tous les 

moyens qui sont eu son pouvoir. Elle recevra toutefois avec 

reconnaissance les avis et les documens qui lu rapprocheraient 

«le plus eu plus du but qu'elle se propose. 

Recevez , M. le rédacteur, l'assurance de notre parfaite 

-considération. 

Les membres composant le conseil d'administration : 

Joseph PAVY , président ; CIIAI.ANUON , DE LACROIX LAVAL, CHAJI-

COT , Baron NIVIERK , COUDERC , DCUAS, EVESQUE , CARIUJM , 

Comte DE FOUTU « Ascisuica , IIENUX ISBUEVUB , ST-OLIVE et 

TEBME. 

PARIS, 7 MARS 1829. 

(canRESPQNDiSCE PARTICULIÈRE BU FXECURsEUR.) 

Depuis quelque tems les assemblées particulières 

«les députés constitutionnels avaient eu peu d'ac-

tivité , et le local de la rue de Rivoli, qui a suc-

cédé au salon Mandar , était à peu près désert cha-

que soir. Mais IIUT vendredi, le zèle a paru se ra-

aimer , et près de cent membres se sont trouvés 

réunis. Il s'agissait de s'entendre sur l'accueil qui 

Serait fuit au, deux pétitions qui devaient être dis-

cutées dans la séance d'aujourd'hui, et relatives, 

l'une ans missions ët aux congrégations illégales , 

l'autre à la nécessité de rapporter la loi du sacrilège. 

S'il faut croire ce que l'on rapporte de la marche 

qu'aurait suivie ia discussion, la pétition contre les 

missionnaires et les cotiveus aurait eu l'approbation 

des membres préseus à la presque unanimité , bien 

que plusieurs membres , et notamment M. Alexan-

dre de Laborde, aient cru devoir protester de leur 

respect pour les travaux des missions dites étran-

gères, et énumérer les services rendus aux voya-

geurs par ces religieux. On ajoute qu'il aurait été 

Tésolu que le renvoi de la pétition de M. Isambert 

aux pouvoirs compétens serait appuyé vivement, 

surtout en ce qui concerne les missions étrangères. 

Enfin , l'assemblée se serait trouvée unanime pour 

penser que ce renvoi devait témoigner à la fo s et 

du respect dè la chambre pour la religion au nom 

de laquelle lès missions ont lieu, et de sa ferme 

volonté de voir mettre un frein au zele égaré ou hy-

pocri:e des missionnaires. 

On assure que la commission des pétitions avait 

d'abord-résolu de proposer l'ordre du jour sur la 

pétition relative h la loi du sacrilège ; mais que 

sur les observations de plusieurs orateurs , parmi 

lesquels ou cite, dit-on , MM. Dupin aîné et Benja-

Bjui Constant, trois membres présens de la commis-

sion se seraient chargés de porter à leur collègues 

l'expression du vreu de l'assemblée, pour voir ré-

clamer le dépôt au bureau des reuseigneinens. il y 

a lieu de croire que c'est par suite die cette commu-

nication que le rapport qui devait être fait aujour-

■d'hitii sur cette pétition a été ajourné. 

Nous croyons savoir qu'à propos de cette discus-

sion il a été fait mention par le député du Bas-lihiu 

de la fâcheuse impression produite dans le public 

par la nomination d$$ prèsideus et secrétaires des 

derniers buieauxj impression qu'il importait grave-

ment de détruire, et qui serait continuée , si la 

«h.i^ubre. passait à l'ordre du jour sur une des ques-

tions qui intéressent le plus profondément l'opinion. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

(Présidence de M. Pvoyer-Collard.) 
Séance publique du 7 mars. 

(CORRESrO NDANCK PARTICULIÈRE DU PHBCURSEUK.) 

L'ordre du jour est le rapport de la commission des pé-

titions. 
A une heure un quart toutes les tribunes sont encombrées , 

le président est au fauteuil. 

MM. les députés se forment par groupes dans le parquet de 

la chambre et se livrent à des conversations particulières qui 

paraissent fort animées. 

La séance est ouverte à deux heures moins un quart. 

Après la lecture du procès-verbal, M. de Sade , rapporteur 

de la commission des pétitions, a la parole. 

Le sieur >îoualher , prêtre à Chàteauroux, et le sieur Bar-

rault-Grosset demandent une augmentation à leur pension ec-

clésiastique. — Renvoi au ministre des affaires ecclésias-

tiques. 

Le sieur Peiet, prêtre à Paris, demande que les chaires de 

théologie soient données sans concours. — Renvoi au ministre 

de l'instruction publique. 

Le sieur Delauuay , officier en retraite à Angers , appelle 

l'attention du gouvernement sur les donations testamentaires 

faites au clergé. — Ordre du jour. 

La dame l'héron demande à obtenir, sans frais , la décla-

ration d'absence de sou mari. — Ordre du jour. 

Le6 sieurs Besson, Guiraud , Souvrain et Bataille , officiers 

en réforme, demandent à être remis ea activité pour obtenir 

une pension de retraite. 

Une pétition semblable signée de plusieurs individus , a 
déjà été présentée. — La commission propose lurdred u : 

jour. 

M. Palaille demande la parole contre l'ordre du jour : il \ 

s'élève avec force contre l'injustice des mesures prises à l'égard j 

des officiers eu réforme : il appelle de tous ses vœux la fin des : 

abus auxquels ces mesures ont tant de fois donné lieu , et j 

demande le renvoi au ministre de la guerre. 

Le général Dulertre appuie les conclusions de la com-

mission. 

L'ordre du jour est mis aux voix et adopté à une très-faible : 

majorité. 

Le sieur Sanders , entrepreneur de diligences, demande la 
suppression du droit de a5 c. par cheval payé aux maîtres de 
poste. —Renvoi au ministre des finances. ( Voir Paris. ) 

Le sieur Duliège , à Paris , demande 1 intervention de la 

chambre pour connaître les motifs du relus quon lui a fait 

d'un brevet de libraire. — La commission propose le renvoi au 
ministre de l'intérieur qui demande ta parole. 

M. de Marlignac , à la tribune : Messieurs , je dois vous 

donner quelque explication sur ce qui concerne les brevets 

de libraire : aucune disposition législative détermine pré-

cisément la manière dont ces brevets devront être accordés : 

il y a donc en ce cas une sorte de lacune dans la législation 

qu'il faudra nécessairement remplir. J'ai pris tous les soins 

possibles à 111 instruire de ce qui avait été fait jusqu'à présent 

louchant cette branche importante du commerce , et je pro-

mets de continuer jusqu'à ce que j'aye obtenu nu plein succès. 

Le renvoi est adopté, 

M, liojer-Collard annonce à MM. les députés que la cham-

bre se réunira lundi dans les bureaux pour examiner la pro-

position de M. Pelet de ia Lozère, et recevoir une autre pro-

position ; ensuite elle s'occupera du rapport de M. de Cakfi-

bon sur la loi des tabacs, et elle recevra des communications 

du gouvernement. 

Le rapport sur la pétition de M. Franque, relative à l'a-

brogation de la loi du sacrilège , est remise à un autre 
jour. 

Les sieurs Isambert et Pierre Grand , avocats , demandent 

l'exécution des lois qui prohibent les missions. 

MM. Syrieys de Mayrinhac , Dup'ui, de Laborde, de la 
Roëssière , de -Mouilles , de Cony , liératry et plusieurs autres 

demandent la parole et se font inscrire ( Grandes rumeurs), 

La chambre est au grand complet. 

Lorsque le calme est rétabli, le rapporteur développe les 

pétitions de MM. Isambert et Pierre Grand, et rappelle les 

débats qui ont eu lieu déjà dans 1 une et l'autre chambre à 

propos dune société célèbre. M. de Sade engage la chambre 

à examiner sérieusement I objet de la demande des pétition-

naires , et propose, au nom de la commission , le renvoi au 

garde-des-seeaux. 

Ce rapport, très-détaillé et fait avec beaucoup de talent, 

a été écouté par la chambre dans le plus religieux silence , 

ititerompuà de longs intervalles par les murmures du côté 

droit. presque toujours contrastés par les mouvemens d'ap-

probation du côté opposé. 

M. de l'Epine a la parole et monte à la tribune au 
milieu du bruit toujours croissant. La question , dit-il, 

est toute simple : Lexistence des corporations religieuses 

est-elle légale ou non? Depuis dix-huit siècles le chris-

tianisme est eu possession d'instruire et d'éclairer le mon-

de ; ses ministres, toujours pleins de douceur et de cha-

nté, ont donné mille preuves de leur dévoilaient, de leur 

amour pour l'humanité. De saints religieux , des femmes an-

gêhques au premier rang desquelles figurent les sœurs de la 

chanté, honorées par la philosophie moderne elle-même , ont 

consacré leur exi-touctf au soulagera;:.!! des malheureux. Des 

missionnaires autorisés par les évoques et par le gouvernement 

ont parcouru les provinces à l'issue des terribles époques d j 

notre'révolution, pour fermer les plaies sanglantes qu'elle 

avait faites. 

M. de l'Epine rappelle toutes les ordonnances royales et 

impériales relatives aux corporations religieuses enseign^uju, 

ou non , aux lazaristes, aux missionnaires; la liberté avec la. 

quelle ils ont exercé les fonctions qu'on leur dispute aujou,-. 

d'hui. U s'efforce de réfuter les raisonnemens de M. isambert, 

à en montrer I inconvenance. « Le décret cité par le pétjtion-

» tiounaire , et qui prononce l'abrogation des ordonnances 

» relatives au maintien des missionnaires , n'a pas été pro-

» mulgiié ; et son auteur , comme honteux île l'avoir pfcduil, 

» n'a pas souffert qu'il fut imprimé. Si M. Isambert s'en ap-

• puie , il a grand tort: aussi le voit-il bien, car, en déses-

» poir de cause , il ose, pour soutenir une odieuse perséni. 

» tion, fouiller dans les annales ensanglantées de la révolu. 

» tion. Mais aujourd hui nous avons une autre liberté que 

» celle de la fraternité ou la mort ! que celle des Marat et de» 

» Robespierre, et la religion de Chai leniagne et de St-Louis 

» s'est relevée brillante des excès de l'athéisme et de l'anar, 

» chie , comme le phénix de ses cendres. » ( Rires à gauctt^ 

approbation à droite. ) 

Eh! de quel danger peut être pour nous l'existence des mis-

sionnaires, quand même leurs droits ne seraient pas aussi bien 

établis? Qu ont-ils doue ces hommes tranquilles, paisibles, 

qui puisse tant effrayer M. Isambert ? Leur ambition se borne 

à guérir le3 consciences malades, à propager de saintes doc-

trines. Que M. Isambert ne s'occupe pas plus d'eux qu'ils ne 

s'occupent de lui, et ils seront contens. Je demande l'ordre 

du jour. 

M. Kératry a la parole (Vive sensation) : L'honorable préo-

pinant a cité eu faveur des missions des ordonnances que je 

ne connais pas, qu'il ne connaît peut-être pas lui même (rires 

à gauche ) ; mais ce n'est pas de ces ordonnances qu'il s'agit 1 

quand elles auraient le caractère de force que M. de l'Epiuo 

leur attribue , si des abus existaient, il ne faudrait pas moins 

qu'ils lusssent réprimés. Après avoir parlé des missions étran-

gères qu'il croit au moins inutiles , d après le témoignage du 

vénér.ble abbé Dubois lui-même , M. Kératry aborde la qties. 

tion des missions à l'intérieur. Le but des missionnaires d'au-

jourd'hui, dit l'orateur, est-il vraiment religieux? je n'osa 

le supposer. (Explosion à droite). Que signifient et à quoi saut 

utiles leurs excursions en France? Combien de scandales n'ont-

ils pas causés eu mille occasions? Leurs noms ne sont-ils pas 

tristement mêlés à l'histoire de tous nos derniers troubles civils? 

(Interruptions fréquentes du côté droit). Vous avez ôté Ici 

collèges aux corporations religieuses, mais vous leur laissez 

l'éducation du peuple par les missions. Je vote pour les con-

clusions du rapport. 

Le ministre des affaires ecclésiastiques est à la tribune, L'heure 

avancée nous empêche de donner sou discours. 

Le Journal des Débuts contenait iiicr un article tel qu'aurait 

| pu I écrire un commis de l'intérieur contre les amendement 

! arrêtés par les commissions des lois communale et départe-

mentale. Le numéro de ce jour contient la lettre suivante : 

Monsieur , 

« Mon caractère de député m'impose l'obligation de déclarer 

» que l'article publié hier dans le Journal des Débats, relali-

» veulent à la loi départementale , n'est aucunement coufurini! 

• aux opinions politiques que je professe, et que je défendrai 

» à la tribune. RBRTIS DE VEAUX, 

Député de Seine-et Oise. 

— M. Etienne, député de la Meuse , a déposé aujourd'hui 

sur le bureau de la chambre des députés une pétition d on 

grand nombre de propriétaires de vignes de la ville de Saint-
Mihiei. 

— M. le général Gérard a déposé également sur le mèm<i 

bureau une pétition des propriétaires de vignobles de liergo-

rae , qui demandent la suppression intégrale de l'impôt indi-

rect sur les boissons, et sa répartition sur les quatre contri-

butions directes de toute la France. 

— M. Girod (de I Ain) a ainsi déposé une pétition signé» 

par un grand nombre de débit ans de liquides de la ville J
J 

Sainte-Maure ftndrj-el-Loire) , relative an double droit (le li-

cence et de patente auquel ces débitai» sont assujettis. 

— La commission ebargée de 1 examen du projet de loi dé-

partemental a nommé ce matin uuauimemeut, pour sou "î1' 

porteur, M. Sébastinni. 

— Les électeurs constitutionnels de Verdun (Meuse) ont 

décidé de porter à la chambre des députés M. Genin de Va»-

dolincoui-, propriétaire, homme sincèrement attaché à la «M-

iiarchie constitutionnelle , et qui donne, par son caractère" 

par sa probité , toute» les garanties d indépendance qu'on P*' 

désirer , à une époque surtout où tant d'intrigues s'agit«°j 

pour livrer de nouveau le pays au déplorable système doat il 

tut si loug-teius victime. 

 De nombreuses mutation» viennent d'avoir lieu pan» 

les officiers du corps royal d'artillerie , par suite de la pf" 

motion de janvier dernier. On annonce que l'ordonnance"?
11
' 

ganisatiuu du corps royal est en rédaction, et qu'elle sera 

à exécution en mai prochain dans les places du nord ■ e
l
 j» 

juillet seulement dans celles du midi à l'ouest. Ou dit 

que la solde des capitaines d'artillerie, jusqu'ici peu en rap-

port avec celle dei autres grades , va être sensiblement aug' 

mentée. 

—Nous avons publié le projet de loi proposé par le 
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niMU pour la répression du duel ; nous le reproduisons 

aujourd'hui avec les modifications importantes qu'il a subies 

• j
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 |e travail de la commission nommée par la chambre des 

pairs : 

jVrt. l". Sont compris dans les faits que le code pénal qua-

lifie de délits, crimes ou tentatives de crimes, et punis comme 

tl
,|;, tous les faits résultant du duel, qu'il ait eu lieu i l'arme 

blanche ou avec des armes à feu. 

Ces laits seront constatés, et les inculpés seront interrogés < 

tt arrêtés , s'il y a lieu , suivant les formes prescrites par le 

tode d'instruction criminelle. Dans les vingt quatre heures du 

dernier acte d instruction le procureur du roi transmettra les 

procès-verbeaux et autres pièces au procureur-général- 11 no-

tifiera cet envoi dans le même délai tant aux inculpés qu'aux 

parties civiles. 

Le procureur-général saisira immédiatement la chambre 

d'accusation qui procédera conformément aux articles 235 et 

suivans du code. 

Art. 2. Si la chambre d'accusation juge suffisantes les charges 

.élevées contre les inculpés , elle les renverra dans tous leâ cas 

devaut la cour d assises. 

Art. 3. Le juri sera toujours interrogé sur la question de 

«avoir si , indépendamment des circonstances que le code 

émimère comme pouvant rendre excusables les délits et les 

crimes, il existe , soit dans des outrages ou injures graves ayant 

donné lieu à la provocation , soit dans les circonstances qui 

ont amenés on accompagnéles faits incriminés, motif suffisant 

d'excuse. 

Si la réponse du juri est affirmative , sur la question d'ex-

cuse, la cour prononcera contre les coupables la peine d'em-

prisonnement pour un teins qui ne pourra excéder deux an-

nées , ni être moindre d un mois. 

Elle puurra de plus ordonner la mise en surveillance enun 

lieu qui tiendra les coupables éloignés de 10 myriamètres au 

moins de celui où se sera commis le crime ou le délit. La du 

rée de celle surveillance ne sera, dans aucun cas, de plus de 

deux années. 

La cour pourra encore prononcer, pour un tems qui ne 

devra pas excéder trois années , ni être moindre d'une année, 

l'interdiction de la totalié ou d'une partie seulement des droits 

civiques, civils et de famille énoncés en l'article 42 du Code 

pénal. 

Art. 4- —Les duels entre militaires snus les drapeaux se-

ront jugés par les conseils de guerre, et soumis aux mêmes 

pleines que les duels entre individus non militaires , soit qu ils 

aient été déclarés excusables , soit qu ils ne l'aient pas été. 

TEIBCSAL DE PREMIÈRE INSTANCE.{i" chambra.) 

Présidence de M. Moreau. 

Une affluence considérable s'était portée ce matin à l'au-

dience de la première chambre , pour entendre la continua-

tion des plaidoiries dans l'affaire des scellés de l'ex-directeur 

Jbarras. 

M. l'avocat, du roi Bernard a soutenu , dans un réquisitoire 

qui a duré près de trois heures , i" que-le consentement donné 

à l'apposition des scellés par la veuve Barras , la rendait au-

jourd'hui nou-recevable à s'en plaindre •, 2° que la mesure 

était légitime , parce que le gouvernement avait droit et in-

térêt . aux termes de l'article 909 du code de procédure civile, 

de rechercher si l'ex-directeur n était pas dépositaire de pa-

piers appartenant au gouvernement ; 3" que tout fonction-

naire public devait rendre compte de sa gestion ; 4° que 1 in-

térêt public suffirait seul , d'ailleurs, pour motiver l'apposi-

lion des scellés ; 5" que , dans le silence de la loi , les tribu-

naux ont droit de régler les cas où l'apposition des scellés peut 

être effectuée ; que l'abus d'une pareille mesure , dont M. 

l'avocat du roi cite divers exemples , ne saurait être à craindre 

sous l'empire du régime constitutionnel qui nous régit. En 

conséquence , M. Bernard a conclu à la levée des scellés, mais 

avec description préalable , et en présence de M. le préfet de 

la Seine. 

Après cinq minutes accordées à M* Coffinières pour se re-

cueillir , cet avocat, avec la puissance de logique qui caracté-

rise sou talent, suit pas à pas toutes les objections du minis-

tère public, qu'il combat successivement. En ortlonnaut la 

levée des scellés , dit-il en terminant aux magistrats, vous ser-

virez l'état et le roi , en sacrifiant à la sécurité des citoyens 

les exigences d un pouvoir qui n'est plus. 

Le tribunal , après un délibéré de deux heures, a rendu le 

jugement suivant : 

« Attendu que le paragraphe 1 de l'article 909 du code de 

procédure civile, qui donne à tout créancier le droit de requé-

rir 1 apposition des scellés , doit s'entendre de toute espèce de 

créance , soit que l'on réclame une somme d argent, soit que 

Ion reclame des papiers; 1 

* Que s'il pouvait exister quelques difficultés à cet égard , 

elles seraient levées par. le rapprochement des articles 909 et 

9°9 du code de procédure ; 

» Attendu que l'état réclame des papiers qu'il prétend se 
trouver dans la succession de Paul Barras ; 

» Attendu ipie 1rs hautes fonctions qu'il a exercées lui ont 

donné la qualité de mandataire de l'état, et que l'acceptation 

de ces fonctions forme un contrat qui donue à l'état le droit 

de revendiquer les papiers qui ont pu lui être confiés ; 

» Par ces motifs , le tribunal ordonne qtien présence de la 

(lame veuve Barras et du préfet de la Seine , il sera procédé 

* ?
 cvée

 desdits scellés . et que ceux d'entre lesdits papiers 

q«> seront j
u
^

8
 appartenu à ! état, seront remis au préfet ; 

et qu'eu cas de difficultés sur ce point, Il en sera référé devant 
le tribunal. > 

NOUVELLES ETRANGERES. 

AiNGLETEiUŒ. 

Londres, 4 mars. 
La plus grande agitation règne à Londres. On fait courir 

les bruits les plus absurdes. Hier matin ou a tenu un conseil 

de cabinet qui a duré à peu près deux heures. Un antre conseil 

a été réuni à neuf heures et demie du soir , auquel tous les 

ministres ont assisté. Le secrélaire-d'état pour les affaires d lr-
laude est resté au bureau , où les conseils se tiennent, pen-

dant les délibérations des ministres. Le conseil est resté eu dé-

libération jusqu'à deux heures du matin. 

Aujourd'hui , le duc de Wellington et M. Pecl se sont ren-

dus à Windsor , pour communiquer au roi le résultat des dé- j 
libérations du conseil. Il n'est pas vrai que les autres ministres 

soient partis aussi pour Windsor. Le chancelier de l'échiquier ! 

et M. G. Dawson ont annoncé tous les deux à la chambre des 

communes que , jeudi prochain , M. Peel proposerait à la i 

chambre de prendre eu considération la partie du discours de j 
la couronne qui regarde les catholiques. 

— Une lettre de Portsinouth dit qu'uuc partie de l'équipage ' 
de la frégate Sbannon ayant débarqué à Terceira pour se pro- ' 

curer de l'eau . il y a eu une affaire entre les marins anglais et j 

un détachement des pédristes, dans laquelle le capitaine Fitz-
clareuce et deux ou trois hommes ont été blessés. 

BIBLIOGRAPHIE. 

HISTOIRE DE LYON, PAR M. CLERJON. 

(Première livraison.) 

Il y a déjà quelques jours que M. Clerjon a publie' 

la première livraison de son Histoire de Lyon. Dans 

cette livraison, qui renferme son introduction , l'au-

teur e'tudie quels sont les devoirs de l'historien, et 

comment il est aujourd'hui appelé à les remplir en 

retraçant la vie si animée, si dangereuse, si variée 

d'nue grande ville. Toutes les questions de politi- j 
que , d'économie , de religion , de morale , de 

sciences et d'arts, se rattachent à l'Histoire dei 

Lyon; et M. Clerjon, qui l'a bien compris, les énu-

inère en parcourant rapidement Us diverses épo-

ques sur lesquelles il va jeter 1 s lumières d'une 

investigation consciencieuse et assidue. Nous avons 

vu avec plaisir que M. Clerjon avait reconnu toute 

l'étendue de sa tâche , toute la pesanteur du far-

deau qu'il s'était imposé ; nous sommes dès-lors 

certains qu'il fera tous ses efforts pour s'en montrer 

digne ; et déjà la première livraison que nous avons 

sous les yeux nous est un gage heureux de ses suc-

cès à venir. 

Nous aurions bien quelques observations à faire 

au nouvel historien sur l'incertitude, l'hésitation de 

son style; l'expression propre lui manque quelque-

fois ; mais ces taches légères s'effaceront facilement 

dans les livraisons suivantes, et déjà nous avons re-

marqué, dans la troisième et dernière section de 

l'introduction, un style plus ferme , plus soutenu , 

et une marche plus franche et plus vraie. 

Ainsi le travail de M. Clerjon, s'annonce bien; 

c'est un monument important qu'il Ta élever à notre j 
cité , et nos compatriotes, et même toute la France, ! 

doivent encourager et soutenir une entreprise qui : 

déjà en a fait éclore plusieurs autres, et qui con-

tribuera à réveiller et à nourrir parmi nous le goût 

des études historiques. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
Par acte sous seing privé , fait à Lyon le six mars mi) huit 

cent vingt-neuf, enregistré le sept du même mois par Uoutaud, 

qui a perçu cinq francs cinquante centimes ; appert qu'Etieuue-

François-iionoré Mouret, de Riols, département de l'Hérault, 

domicilié à Lyon , rue Sala , n° 4, a contracté société en 

commandite pour la fabrication à Lyon du savon en pâle; le 

sieur Mouret est le sent associé-gérant administrant et signant 

pour la société , dont la raison de commerce est Mouret et 

comp'; [associé commanditaire doit fournir un compte de 

fonds de douze mille francs, et un compte courant obligé de 

pareilles somme de douze mille francs ; la société commence 

le six mars mil huit cent vingt-neuf, et expirera à la Saiut-

Jean-Baptiste mil huit cent trente-trois. 

Extrait certifié par l'associé-gérant , soussigné, suivant l'ar-

ticle 45 du code de commerce. Signé MOUIIET. (I355) 

Par exploits enregistré» des huissiers Barange de Lyon , et 

Godard de Paris, des vingt-cinq et vingt-sept février dernier, 

le sieur François Mouchuu , boulanger, demeurant à Lyou , 

ue Misère, a" 3 , a formé demande en cession de biens judi'^ 

ciaire à «es créanciers, pardevant le tribunal civil de Lyon J1 

et a constitué pour avoué M* Condamin , exerçant en cette 
qualité près ledit tribunal civil de Ljou, où il demeure , rue 
des Célestins , n' 2. 

Pour extrait conforme à l'art. 58g du code de commerça-! 

Lyou, le neuf mars mil huit cent vingt neuf. 

Signé CoNDAMiiv , avoué. (i356) 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCEE. 

D'immeubles situés sur tes communes d'Aveize, Pomeys , Grézicuah 

le-Mdrchè et St-Marlin-en-IIaut , canton de StSymphorien-le-

Chàtéau , arrondissement du tribunal cuit de Lyon, le a.e dit 

département du Uhmie , saisis au préjudice do Jean-Marie Garbit, 

propriétaire-cdll ivaleur , demeurant en la comm une d'Aveize. 

Far procès verbal de Gaiin, huissier à St-Symphorien-lc-ChiU 

teau , des neuf, dix et ouze février mil huit cent vingt-neuf , visa 

le douze du même mois, par MM. Ducreux, maire de la com-

mune de Sl-Marlin-èn-Hant ; Dupré, maire de la commune 

d'Aveize ; Vé.icel, maire de la commune de Pomeys; Gubian , 

maire de la commune de Grézieux-le-Marché, et Moulin, greffier 

de la justice de paix du canton de St-Symphorien-le-Château , 

qui en ont reçu chacun copie , enregistré à St-Symphorien-le-

Chàteau,le treize du même mois par M. Boursier , qui a perçu 

a tt. 30 c; tianscrit au bureau des hypothèques de Lyon, la 

vingt dudit mois dé février , vol. iS , n" transcrit aussi au 

greffe du tribunal civil de première instance de Lyon le vingt-

quatre du même mois de février, registre 36 , n° 10; et à ta 

requête de M.e Jean-Baptiste-Antûine-Merlat, notaire , demeu-

rant en la commune de St-Symphorien-le-Chàteau , lequel a fait 

et continue élection de domicile et constitution d'avoué en l'élude 

erpersonhe de M.e Jean-Antoine-Marguerite Bros jeune,avoué 

près le tribunal civil de première instance de Lyon., où-il de-

meure , place Montazet, n° 1, il a été procédé, au préjudice du 

sieur Jean-Marie Gatbit, cultivateur-propriétaire , demeurant au 

lieu de Voiturin , commune d'Aveize, à la saisie des immeubles 

ci-api-és-désignés. 

Les immeubles saisis consistent dans les objets suivans : 

ARTICLE PREMIER, 

Comprenant tes biens situes en ta eommune d'' Aveize. 

D0MA1MS DK VOITURIJi. 

1° Un corps de bàtimens et cour attenant situés au lien de 

Voiturin, commune d'Aveize, canton de la justice de paix dn 

Sl-Symphoiien-le-Chàteau , arrondissement du tribunal civil dn 

Lyon , deuxième arrondissement communal du département du 

Rnone , contenant environ 8 ares 70 centiares ; 

a" Un ténement composé de pré, planil et terre, situé aux 

mêmes lieux; commune , canton et arrondissement que l'article 

ci-dês-Sus, contenant en .superficie environ, savoir : en pro et 

planil , 5 hectares 75 ares , et en terre 20 ares ; 

S" Un ténement de terre et pré situé au lieu de la Fayolle,com-

mune d'Aveize, mêmes canton et arrondissement que les articles 

ci-dessus, contenant environ, savoir: en pré, 7$ aies, et «n 

terre , 4 hectares 17 ares ; 

4° Uu ténement de pré, terre et bois pin , situé an lieu ds 

Voiturin, commune d'Aveize , mêmes canton et arrondissement 

que les articles ci-dessus, contenant environ, savoir : en pré, 

a4 ares 5o centiares ; e( terre , 18 ares ; et en bois piu , 9 ares ; 

5° Un graud ténement composé de plusieurs terres , bois pin 

et d'un jardin , le tout contigu , situé au lieu de Voiturin et Bois-

Rizoud , commune d'Aveize, mêmes canton et arrondissement 

que les articles ci-dessus, contenant environ , savoir : eu jardin, 

7 ares 5o centiares ; en terre , 11 hectares 37 ares60 centiares, et 

en bois pin , a hectares 10 ares ; 

6° Un bois pin situé audit lieu de Bois-Rizoud , commune d'A-

veize, mêmes canton et arrondissement que les articles ci-dessus, 

contenant environ 1 hectare 39 ares. 

ARTICLE DEUXIÈME, 

Comprenant tes biens situés en la commune dcPomeye. 

SUITE DU DOMAINE DK VOlTtin.N. 

1° Un ténement de terre . pré et bois taillis , situé an lieu de 

laChaVa, commune de Pomeys , mêmes canton et arrondisse-

ment que les articles ci-dessus , contenant1 environ , savoir: en 

terre, 4 hectares S7 ares 4o centiares ; en pré, 4 ares 5o centiare», 

et en trois taillis, 35 ares ; 

2* Un ténement de terre et bois taillis , situé an lieu de Four-

che! , commune de Porneys, mêmes canton et arrondissement 

que les articles ci-dessus , contenant environ, savoir : en terre, 

1 hectereSS ares , et en bois faillis , 34 ares. 

Tous les immeubles ci-dessus désignés, ainsi que ceux formant 

le premier srticle ci-dessus détaillé, composant le domaine appelé 

de Voiturin, sont occupés et cultivés par Jean-Marie Garbit i 
partie saisie. 

ARTICLE TROISIÈME, 

Comprenant les immeubles situés en la commune de Grèzieu»-

IC'Murcllè. 

nom.!!» as CHUZ SIMONSET. 

Un bâtiment construit en pierres, un béai ou écluse et un pré
 9 

le tout contigu , situés au lieu de chez Simonne!, commune de 

j Giézieux-le-Marcbé , mêmes canton et arrondissement que le» 

| articles ci-dessus , contenant en superficie environ , savoir : les 

I bâtimens , 1 are 20 centiares ; le béai, 7 ares ôocentiares, et le 

; pré , 1 hectare 19 ares 10 centiares. 

| Dans lesd ts batimeus se trouvent deux moulins pour moudd 

! le grain , avec leurs agrès ; le tout sera compris dans la vente, 

i Ces immeubles sont occupés et cultivés par le sieur Servant
 3 

cultivateur et meunier audit lieu , a titre de fermier, 

i ARTICLE QUATRIÈME, 

Comprenant les immeubles situés à Sninl-Marlin-en-IIaut, affirmés 

à Pierre Crozicr. 

DO H A 1K K DE LA J UBAAD liiHB. 

i" Un corps de bâtimens et Cour close aliénant, situés au lieu 

de la Jubaudière, commune de Sainl-Martin-en-Haut, même» 

canton el arrondissement que les articles ci-dessus , de la conte-

nue d'environ 6 ares 5o centiares ; 

3° Un ténement de pré , pâture , jardin et terre , situé an lieu 

de la J ubandière , commune de Saint-Martin-cn-Haut, mêmes 

| canton et arrondissement que les articles ci-dessus , contenant 

i environ , savoir : en pré, un hectare 46 are5 > en pMure 10 area 

' 3o centiares ; «n jardin , a ares t «t «n terre, 3 heotarea 7a 
centiares ; 



3" Un ténement de terte , bois tailtis et pâture , situé au lieu i hi 

«le Trois-Fous, commune île Saint-Mai lin-en-Haut, mêmes can- e: 

Ion et arrondissement que les articles ci-dessus , contenant envi- la 

ron , savoir : en terre, 3 hectares 13 ares; en bois taillis, un p 

hectare 83 ares, et en pâture, i4 ares ; d 

4° On ténement de pré , terre et bois pin , situé au lieu de la 
Jubandière , commune de Saint-Martin en-Haut, mêmes canton d 

et arrondissement que les articles ci-dessus, contenant environ, n 

savoir : en terre , 3 hectares 72 ares ; en pré , 3 hectares 3 ares, li 

et «n bois pin , 14 aies ; d 

5° Un ténement de pré et terre, situé au lieu de la Juban- e 
dière, commune de Saint-Marlin-en-Haut , mêmes canton et c 

" arrondissement que les articles ci-dessus , contenant environ , 1 

savoir :^n pré, 4.1 ares , et en terre, un hectare 38 ares. 

Tous les immeubles compris dans cet article et composant le 1 

demaine de la Jubaudière , sont occupés et cultivés par Pierre 1 

Croziér à titre de fermier. 

ARTICLE CINQUIEME, ' < 

Comprenant les biens situés à Saint-Martin-en-Haut, exploites et I 

cultivés par Jean-Marie Garbit, partie saisie. 1 
DOMAINE DE LA GAKBILlÙBK. 

1" Un corps de bâtiment et cour closes de murs attenant, si-

tués au lieu de la Garbilière, commune de Saint-Marlin-en-

Hant , mêmes canton et arrondissement que les articles ci-des-

sus , contenant en superficie environ 5 ares 10 centiares ; 

3° Un autre bâtiment et un planil situés au lieu de la Garbi-

lière, commune de Saint-Marliu-en-Ilaut , mêmes canton et 

arrondissement que les articles ci-dessus , contenant en superfi-

cie environ : en bâtiment , 2 ares 3o centiares , et en pié , fi ares 

,€0 centiares ; 

3" Un ténement de terre et pré situé au lieu de la Garbilière , 

• eommune de Saint-Mai tin-en-Haul , mêmes canton et arrondis-

sement que les articles ci-dessus , contenant environ , savoir : en 

pré, fio ares , et en terie, 2 hectares 4o centiares ; 

4* Une terre et jardin situés au lieu de la Garbilière , com-

mune de Saint-Martin en-Haut, mêmes canton et arrondisse-

ment que les articles ci-dessus , contenant environ , savoir : en 

terre,
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4 ares 5o ceutiares , et en jardin, 3 ares 4o cen-

tiares ; 

5° Une terre située au lieu du Plomb, commune de Saint-

Marlin-en-Haut, nïèmes canton et arrondissement que les articles 

ci-dessus , contenant environ 86 ares ; 

6° .Un ténement de terre , pré , bois et pâture, situé audit lien 

' delà Garbilière , commune de St-Martin-eu-Haut , mêmes can-

ton et arrondissement que les articles ci-dessus, contenant envi-

ron , savoir : en pré , 60 ares, en terre, 5 hectares 75 ares ; eu 

bois, 2 hectares 90 centiares, et en pâture , 1 hectare ; 

7° Un ténement de pré , terre et bois siluè au lieu de la Gar-

bilière , commune de Saint-Martin-en-Haut , mêmes canton et 
1 arrondissement que les articles ci-dessus, contenant environ , 

Aavoir : en pré, 62 ares ; en terre , 47 ares,et en bois, 2.î ares ; 

8° Un ténement de terre et bois taillis et futaie, situé au lieu 

du Tour , commune de Saint-Martin-en-Haut, mêmes canton 

et arrondissement que les articles ci-dessus , contenant environ , 

savoir : en terre , 1 hectare 62 ares, et en bois taillis et futaie , 

» hectare 45 ares ; , 

g" Un ténement de terre et pré , situé audit lieu de la Garbi-

lière , commune de Saint-Martin-en-Haut , mêmes canton et ar-

rondissement que les articles ci-dessus , contenant environ, sa-

voir : en pré , 1 hectare 90 ares , et en terre, 28 ares ; 

10» Un pré , situé au lieu de la Garbilière , commune de Saint-

îlartin-en-Haut , mêmescanton et arrondissement que les articles 

-ci-dessns , contenant environ i3 ares 20 ceutiares; 

11" Un ténement de terre et bois taillis et pin , situé aux Ver-

•jrillères ou Charmettcs , commune de Saint-Martin en-Haut , 

mêmes .canton et arrondissement que les articles ci-dessus, con-

tenant environ , savoir : en terre , 2 hectares aâ ares , et en bois 

taillis et pin , 4 hectares 73 ar«s ; 

12° Une terre située au lieu du Thibet, commune de Saint-

Martin-en-Haut, mêmes canton et arrondissement que les articles 

eî-dessus , contenant environ 1 hectare 42 ares 5o centiares. 

Tous les immeubles compris dans cet article et composant le 

domaine appelé de la Garbilière, sont exploités et cultivés par 

Jean-Marie Garbit , jpartio saisie. 

Il sera procédé à la vente desdits immeubles, aux enchères, en 

l'audience des criées du tribunal civil de première instance , séant 

à Lyon , place Saint-Jean , hôtel Cbcvrières. 

La première publication du cahier des charges , clauses et con-

ditions de la vente aura lieu en l'audience du samedi vingt-cinq 

avril mil huit cent vingt-neuf, depuis dix heures du matin jus-

qu'à la fin delà séance. Signé, Baos jeune, avoué. 

Nota. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-
voués. 

S'adresser , pour les renseignemens, à M» Bros jeune , avoué 

a Lyon, place Moptazet, n° 1 , près du pont de Tilsit. 

(I35Î) 

VESTE JUDICIAIRE 

D'une maison et terrain situés à ta Boucle , commune de la Croix-

Housse , faubourg et arrondissement de Lyon , et le second arron-

dissement du département du Rhône , dépendant de la succession 

du sieur Jean-Claude Berthet, qui était entrepreneur de travaux 

publics, et demeurait à St-Ciair, commune de Cataire. 

Cette vente est poursuivie à la requête du sieur Claude-Joseph 

Berthet, commis-négociant, demeurant à Paris, boulevard Pois-

sonnière, n' 12 , et de dame Etiennette Berthet, veuve Crépine, 

rentière , demeurant à Chambéry , en Savoie , rue Notre-Dame , 

seuls enfans héritiers de droit et sous bénéfice d'inventaire dudit 

«ienr Jean-Claude Berthet leur père, qui était entrepreneur de 

travaux publics, et demeurait à St-Clair , commune de Galuire ; 

lesquels sieurs Claude-Joseph Berthet et veuve Crépine ont cons-

titué pour avoué Me Jean-François Gonon, licencié en droit et 

avoué près le tribunal civil de première instance de Lyon , de-

meurant en cette ville , rue de l'Archevêché , n" 9. ' 

Elle aura lieu en vertu : 1" d'un jugement rendu en la chambre 

du ïQBseil du tribunal civil de Lyon , le dix-oeuf novembre dix-

huit'cent vingt huit, enregistré le vingt-quatre du même mors et 1 

expédié , lequel a ordonné que les immeubles dépendant rie |
 m( 

la succession de Jean-Claude Berthet, seraieirt vus et estimes ^ 

par le sieur Catenod , géomètre à Lyon , expert nomme ^ 

d'office. -il 
2° D'un autre jugement aussi rendu en la chambre du conseil j 

du tribunal civil de Lyon, le sept février mil huit cent vingt- |
 ét; 

neuf, enregistré le treize dudit mois et expédié, lequel a homo- j ^ 
logué le rapport du sieur Catenod , commencé le drx décembre , 

dix-huit ceut vingt-huit , clos le seize du nrèure mois , enregistre t ' 

et expédié , et ordonné la vente des immeubics y cLétaillés, par- tic 

devant ledit tribunal , au pardessus de l'estimation donnée par 

l'expert. m 

La propriété à vendre dépend , comme il a été dit, de la suc-

cession du sieur Jean-Claude Berthet, décédé à Galuire , le dix-

neuf août dix-huit, cent vingt-huit, et quia été acceptée sous 

bénéfice d'inventaiie parles sieurs Claude-Joseph Berthet et veuve 

Crépine; elle est située au lieu de laBjucle, commune de la 

Croix-Rousse , faubourg de Lyon , et elle consiste en un téne-

ment de fonds en grande partie en jardin, et en une maison 

d'ancienne construction , assise sur ce terrain , qui en totalité est 

d'une superficie de 1642 mètres 41 décimètres , soit 14,000 pieds . 

de ville carrés environ ; le tout est confiné, à l'orient, par un |
 11 

passage de 5 mètres i5S millimètres de largeur, soit 15 pieds te 

de ville , prenant son entrée à la montée de la Boucle, et abou- té 

tissant à la rue Charles X ; au midi, par la susdite rue Charles X; j
t 

à l'occident, par la rue de ta Salle projetée; et au nord, par la 

montée de la Boucle. Ge terrain est clos , au nord , sur la montée
 tt 

de la Boucle , et à l'orient , sur le passage commun , par un mur ^ 

en maçonnerie formant terrasse; il est complanté de plusieurs 

arbres fruitiers. ' . 1 

La maison est située sur la partie méridionale du terrain ci- " 

dessus désigne ; elle est séparée de la rue Charles X par une pe- a 

tite partie de ce même lerrVui inculte et de forme triangulaire; e 

elle est construite en maçonnerie et pizay , et divisée en plusieurs
 c 

corps-de-logis réunis. La façade de ce bâtiment , à l'orient, est
 v 

divisée en Oeux parties ; celle au midi, est en saillie sur. la soi- j 

vante, et est percée au rez-de-chaussée, d'une porte chaudière
 £ 

à deux ventaux donnant entrée à une remise servant d'écurie , 

de deux portes simples et de deux petites croisées, et au premier à 
étage d'une seule croisée ; la partie de cette façade au nord , en ti 

reculement, est précédée, à l'orient, d'une petite cour close par l< 

un mur en maçonnerie à hauteur d'appui, couvert en dalles ; 1 

cette partie de façade est percée, au rez-de-chaussée, d'une j 

porte d'entrée ; au premier étage, d'une fenêtre à balcon ; et au
 f 

deuxième formant grenier , d'une grande baie de fenètie garnie j. 

d'abat-jour. L'entrée de cette maison , à sa façade septentrionale T 

sur le terrain au nord d'icelle , est close par une mauvaise bar-

rière en bois à ciaire voie ; cette façade est percée, au îez-de- 11 

chaussée , de trois ouvertures de portes dont une grande cintrée, q 

et de cinq baies de fenêtres ; au premier étage , de deux croisées I: 

et six demi-croisées, et un grenier au-dessus, d'une petite cioisée $ 

et quatre fenêtres à meneaux. La façade de ce bâtiment, à l'oc- 1 
cident, est aussi percée de plusieurs ouvertures au rez-de-chaussée

 c 

qui forme premier étage sur la façade septentrionale , attendu 

l'élévation du solà l'occident.Le toit de ladite maison est couvert 

en tuiles creuses. 

La lecture ou publication du cahier des charges , clauses et ' 

conditions sous lesquelles aura lieu ladite vente , a été faite en i 

l'audience des criées du tribunal cjvil de première instance de c 

Lyon , séant en oelte ville , place St-Jean , hôtel de Clievrières , , 

i le samedi vingt-un février dix-huit cent vingt-neuf, et l'adjudica- ] 

tion préparatoire a été fixée au samedi quatre avril de la même 

année ; et elle aura lieu ce jour-là en ladite audience., à dix heu- j 

(
 res du matin , en faveur du plus offrant et dernier enchérisseur , 

au par-dessus de la somme de quinze mille deux cents francs , 

i montant de l'estieiation donnée par l'expert, outre les clauses et 1 

conditions du cahier des charges. Signé GONON. 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-

s voués. 

S'adresser , pour de plus amples renseignemens, à Me Gonon, 

. avoué des poursuivans, demeurant à Lyon , rue de l'Archevêché, 

r
 n° 9 , ou au greffe.du tribnnal civil de Lyon , où est déposé le 

cahier des charges. (i354) 

Le jeudi onze mars mil huit cent vingt-neuf, à neuf heures 

du malin , sur la place Confort de cette ville, il sera procédé, 

par le ministère d'un commissaire-priseur, à la vente for 

cée de meubles saisis, lesquels consistent en banques, bureau, 

tabourets, chaises, bibles et autres ouvrages , tablés, buffet , 

1 commode et autres objets, le tout argent comptant. 

SoïLEII.. (l357) 

ANNONCES DIVERSES. 

A VENMIE. 

Pour cause de départ. — Un fonds de magasin en quincail-

lerie, parfumerie et nouveautés , en bon état et pleine acti-

vité , situé dans un des plus beaux quartiers et des plus com-
merçans de la ville. 

S'adresser, pour les renseignemens , à M" Charvériat, no-

taire , rue Clermonl, n° 1, ei à M* Eustache, avoué, rue 

St-Jean , n" 17. (i362) 

| Meute de cinq chiens courans, trois mâles et deux femelles, 
1 d'une belle et très-bonne race , parfaits eu qualité , chassant 

très-bien le sanglier , le loup , le renard et le lièvre , etc. 

S'adresser à M. Saliclion père , à St-Etieune ( Loire. ) 

 (i35o) i 

A LOUER. 
i Hôtel du Méridien , plaee des Cordeliers , à Lyon , à louer 

de suite , et fonds dudit hôtel à vendre. S'adresser à M. Fonr-

uier, quai et maison St-Antoine. (1020—5) 

| Jolie maison de campagne avec appartenions vastes et cotn-

I modes , meublée ou non meublée, dans un clos bien ombragé, 

en très-belle vue , à louer de suite , à la Croix-Rousse , petite 

| rue des Gloricttes , u" 5. S'y adresser. (i36o) 

De suite. — Deux appartemens de premier et deuxième 

i étapes , de six pièces chaque , avec écurie et remise . ou tans 

: écurie ni remise , le tout boisé , parqueté et décoré à neuf, 

' place d'Henri IV, maison de M, de llochcmur, n" 47 , quar-

tier d'Ainay. 

Autre appartement de cinq pièces , au troisième étage , 

'même maison. S'adresser au portier. (,i358) 

AVIS. 

INSTITUTION CHEYSSIÈRE. 

PENSIONNAT DE JEUNES GENS , 

Etabli à Genève . rue de la Pélisstrie , n" ]33. 

Cet établissement existe depuis environ quinze ans. De sa-

es réflexions, nées de l'expérience , y ont successivement 

itroduit des changemens ou des additions utiles; et c'est 

orsqu'il pense eu avoir agrandi et modifié convenablement 

jutes les latitudes, que M. Cheyssière ose le signaler à l'ex-

éricur , oùil méritera sans doute la même confiance dont il 

nuit en Suisse depuis sa création. 

Ai. Cheyssière s est adjoint, pour toutes les branches d'ins-

ruetiou , des professeurs habiles , chargés, surtout à l'égard 

les langues , d enseigner chacun celle qui lui est propre, 

domine précédemment, l'étude du commerce forme une des 

rases principales de sou mode d'instruction , elle est poussée 

ivec tous les soins et toute l'exactitude possibles ; toutefois 

die exclut moins lesdiverses parties d'une éducation complète; 

;'est-à dire que , constamment en rapport avec tous les élè-

fes , quels que puissent être leur vocation et le rang quils 

loivent occuper dans la société, cette institution n'est pins 

;xclusiveuieut formée pour des jeunes gens destinés au négoce. 

\iusi, aux diverses branches qu'il avait primitivement adop. 

ées , comme l'étude des langues vivantes , de l'histoire , de 

a géographie , du dessin , du calcul , de la calligraphie, de 

économie politique , du droit commercial , M. Cheyssière a 

oint 1étudedugrec et du latin, celles des mathématiques , 

:1e la littérature , en un mot tout ce qui remplit le cercle d une 

jonne éducation ; et comme la base et le complément n'en 

,'ésident pas tout-à-fait dans des instructions scientifiques , 

:nais existent véritablement dans la connaissance et la prati-

que de toutes les vertus, M. Cheyssière inculque de bonne 

lieuse à sesélèves, etavec une assiduité constamment soute-

nue, les sentimens d'une morale pure; les devoirs religieux 

leur sont exactement prescrits , quelle que soit parmi eux la 

différence du culte. 

Nous pensons qu'il est inutile de nous éteudre sur les pré-

cautions et les soins continuels dont les jeunes gens sont en-

tourés dans cet établissement ; il n'a jamais eu besoin à cet 

égard de changement ou de modification. M. Cheyssière a reçu 

dès le principe, sur le traitement des élèves, les mêmes preu-

ves de satisfaction qu'on se plait à lui accorder journel-

lement. ' , 

Le local est vaste, commode, sain et très convena-

blement situé. Les récréations, sagement ménagées, sont 

toujours variées et inspectées avec prudence. Aux jours de va-

cance, les pensionnaires sont conduits dans l'un des plus sa-

lubres et des plus jolis sites des environs de Genève, 01 rien 

n'est épargné de tout ce qui peut servir à leurs besoins, à leur» 

plaisirs et à leurs divers exercices. Chaque année, à une épo-

que déterminée, on leur procure iagréuieut d'un petit voyage 

dans les parties de la Suisse ou de h Savoie les plus remar-

quables ou les plus curieuses. Dans ces excursions, d'abord 

si favorables aux jeunes gens sous le rapport de la santé, et 

qui sont toujours dirigées par M. Cheyssière lui-même , on 

ne laisse échapper aucune occasion d'ajouter aux connaissan-

ces qu'ils out acquises ou qu'ils doivent acquérir par les ob-

servations nombreuses et variées qu'on leur fait faire et par 

les raisonnemens qui en découlent. 

Enfin, comme de plus amples détails ne peuvent trouver 

leur place ici, M. Cheyssière donnera toujours avec empres-

sement lesrenseigueinens ultérieurs qu'on pourrait lui demain 

der. Du reste , on peut les obtenir encore chez Mil. les prin-

cipaux, banquiers de Genève. ( 1351) 

• BOURSË DU
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Cinqp.oTO consol. jouis, du 22 sept. 1828. io8fôo 4n 5o 55. 

Trois p.ojo, jouis, du 22 déc. 1828.
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Actions de la banque de France, jouissance de janvier 1827. 
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Rentes de N aptes. 

Cert. Falconnet de25ducats, change variable, jouis, de janv. 

«ai 35 4o5o 60 65 6070. 

Ici. français, deôg ducats chan. fixe 4a3 43|5
9

, jou. de jan. 1828. 

Oblig. cleNaples, empr. Rothschild, en liv. ster. a5f 5o. 
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 cort. franc, jouis, de nov. 
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Renie perpét. d'Esp. 5 p
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o, jouis, de juil. 4
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Métal. d'Aulricheiooo Q.
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5 de rente. Ad. Rothschild. 

Empr. d Haïti, rembours. par 2Ôème. jouis, de juillet iSa». 
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J. MORIIS, Rédicteur-Gérant. 
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